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INSCRIPTION AU COACHING
Dans un premier temps : ASSUREZ-VOUS QU’IL RESTE DU BUDGET en téléphonant à Hélène Sarrazin, coordonnatrice à la formation, au 514-842-3984. Par la suite préparer votre demande comme suit :

1. DESCRIPTION DU PROJET

Décrire la problématique à résoudre à l’aide du coaching, les objectifs et les résultats attendus.

2. IDENTIFICATION DU CONSULTANT

Identifiez le ou la consultant/e avec qui vous souhaitez travailler. Joindre son CV à la demande de coaching. Si vous n’arrivez pas à trouver de consultant nous tenterons de vous aider à le faire.

3. CALENDRIER DE TRAVAIL 
Avec le consultant, déterminez le travail à accomplir, le nombre d’heures, la durée du coaching et inscrire les dates dans votre demande.

4. IDENTIFIEZ LES PERSONNES QUI BÉNÉFICIERONT DU COACHING

Inscrire le nom et la fonction (employé, membre du CA, etc.) de chaque personne qui recevra la formation.

5. DÉTERMINEZ LE BUDGET 
Indiquez le tarif du consultant (honoraires professionnels) multiplié par le nombre d’heures de formation. Ajouter les taxes et les frais de transport le cas échéant. 

Au budget total, des frais d’inscription de 10% vous seront facturés par le RCAAQ.

6. RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Joindre une résolution du conseil d’administration de votre organisme mentionnant son appui à la demande de coaching.

ENVOYEZ LE TOUT PAR COURRIEL À : formation@rcaaq.org
7. LA DEMANDE est étudié par un comité interne, les réponses sont transmises habituellement dans un délai de deux semaines.

8. UNE LETTRE D’ACCEPTATION AU COACHING vous sera acheminé par la suite, si la demande est jugée recevable.
